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Servitudes d’Utilité Publique 

 
 
Les servitudes d’utilité publique sont instituées par des loi ou règlements particuliers. Le Code de l’Urbanisme, dans ses articles 
L126-1 et R 126-1, ne retient juridiquement que les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles qui 
sont susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols. 
 
La liste de ces servitudes, dressée par décret en Conseil d’état et annexée au code de l’urbanisme, classe les servitudes d’utilité 
publique en quatre catégories : 
 

- Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine. 
- Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements. 
- Les servitudes relatives à la défense nationale. 
- Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrice des intérêts généraux protégés par d’autres collectivités s’imposent au 
document d’urbanisme et doivent être annexées à lui. 
 
 
La commune de GAILLARDBOIS-CRESSENVILLE  est concernée par les servitudes suivantes : 
 

- I1b :  Servitudes relatives à la construction et à l’exploitation de pipeline par la société d’économie mixte de 
transports pétroliers par pipelines (T.R.A.P.I.L.) 

• Pipelines Le Havre-Paris, tronçon Port Jérôme – Petit Couronne – Gennevilliers, décret du 5 
Août 1964. 

 
- I3 :  Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz : 

• Canalisation DN 600 Saint Clair sur Epte – Anceaumeville. 
 
 
   -  I4 :  Servitudes relatives à l’établissement de canalisations électriques : 

• Liaison 90kV Les Andelys – Lecerf. 
 
 

- PT2 :  Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 
des centres d’émission et de réception exploités par l’ÉTAT : 

• Station de Grainville (décret du 3 décembre 1991), 
 

- PT3 :  Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques : 
• Ligne n°2 et n°501 Rouen -  Saint Clair sur Epte 
• Ligne n°496 Rouen – Gisors 
• Ligne UP27-55 

 
- T1 :  Servitudes relatives aux chemins de Fer: 

• Ligne Gisors – Pont de l’Arche 
 

- T7 :  Servitudes aéronautiques. Servitude à l’extérieur des zones de dégagement concernant des 
installations particulières. Elles s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal.  

 
Les servitudes I1b et I3 permettent de protéger les canalisations concernées en instaurant une bande inconstructible 
 
La servitude PT2 permet de protéger la station de Grainville en définissant une zone secondaire de dégagement délimitée par un 
cercle de 2000 mètres de rayon. Dans cette zone, il est interdit de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la hauteur excède 
l’altitude de 150 mètres N.G.F.  
 
La servitude T1 vise à protéger le domaine public ferroviaire. 
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SERVITUDE I1bis

HYDROCARBURES LIQUIDES

1 – GENERALITES

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipelines par  la société d'économie mixte des transports  
pétroliers par pipelines (T.R.A.P.I.L.) 

Loi n°49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n°51-712 du 7 juin 1951.

Décret n°50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n°63-82 du 4 février 1963.

Ministère de l'industrie (direction générale de l'énergie et des matières premières, direction des hydrocarbures).

2 – PROCEDURE D'INSTITUTION

A – PROCEDURE 

a°) Pipelines concernés

Les pipelines que la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipelines (T.R.A.P.I.L.) est  
autorisée à construire entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en 
application de l'article 6, alinéa 1, de la loi n°49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 

Tous autres pipe-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par décret en Conseil  
d'Etat (loi n°51-712 du 7 juin 1951 article 1er).

b°) procédure

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier au titre des textes 
mentionnés  au  § ci-dessus,  la  société  des  transports  pétroliers  par  pipelines,  sont  instituées  après 
déclaration d'utilité publique, conformément à la législation relative à l'expropriation (art.3 modifié du 
décret n°50-836 du 08/07/1950).

La société de transports pétroliers par pipelines distingue dans le plan parcellaire des terrains qu'elle 
établit en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour lesquels est demandée 
l'expropriation totale ou partielle et ceux qu'elle désire voir grever de servitudes (art. 3ter du décret  
n°50-836 du 8 juillet 1950).

Au cours  de l'enquête parcellaire,  les  propriétaires  font connaître  s'ils  acceptent  l'établissement des 
servitudes ou s'ils demandent l'expropriation : le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé 
accepter l'établissement des servitudes (art.3ter du décret n°50-836 du 08/07/1950).

L'arrêté de cessibilité, pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire, détermine les parcelles frappées  
des servitudes et celles qui devront être cédées. Parmi les parcelles soumises à servitudes, l'arrêté de  
cessibilité distingue, éventuellement, celles pour qui les servitudes pourront être limitées ( art.3ter et 4 
du décret n°50-836 du 08/07/1950).

A  défaut  d'accord,  le  juge  compétent  prononce  les  expropriations  ou  décide  l'établissement  des 
servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n°50-836 du 8 juillet 
1950 modifié).

Les propriétaires n'acceptant pas les servitudes, ainsi établies, disposent d'un délai d'un an à compter de  
la décision judiciaire, pour demande l'expropriation (article 3ter du décret n°50-836 du 08/07/1950).
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B – INDEMNISATION (art. 7 de la loi n°49-1060 du 2 août 1949).

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente du 
droit  des  propriétaires  des  terrains  grevés.  La  détermination du montant de  l'indemnité se poursuit  
conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 4 du décret n°50-
836 du 8 juillet 1950 modifié).

L'indemnité due à raison des  dommages causés par  les travaux est  à  la charge  du bénéficiaire.  Le 
dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tout état 
de cause, sa détermination est précédée d'une visite contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en 
chef  du  contrôle  technique  compétent,  en  présence  des  représentants  respectifs  de  la  société  de  
transports pétroliers par pipelines et des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est  
le cas (art. 5 du décret n°50-836 du 8 juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée  
au plus tard dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage.

C – PUBLICITE

Notification  aux  propriétaires  intéressés,  de  l'arrêté  d'ouverture  d'enquête  parcellaire,  dans  les  conditions 
prévues par l'article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête parcellaire par voie d'affichage dans les communes intéressées et 
insertion dans un ou des journaux publiés dans le département (art. R. 11-20 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique).

Publication au bureau des  hypothèque de  la  situation des  immeubles,  des  servitudes conventionnelles  ou 
imposées, et ce, à la diligence de la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipelines.

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1°) Prérogatives exercées directement par   la T.R.A.P.I.L.  
(art. 7 de la loi n°49-1060 du 02/08/49  et art.1er et 5 du décret n°50-836 du 08/07/50 )

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 5 mètres de largeur comprise 
dans une bande de 15 mètres, une ou plusieurs canalisations avec leur accessoires techniques et les  
conducteurs électriques nécessaires, à 0,60 mètre au moins de profondeur.

Possibilité  pour  le  bénéficiaire  de  construire  en  limite  des  parcelles  cadastrales,  les  bornes  de 
délimitation et les ouvrages de moins de 1m² de surface nécessaires au fonctionnement de la conduite.

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter  et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la bande de 
15 mètres.

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans la bande de 15  
mètres pour la surveillance de la conduite.

Possibilité pour le bénéficiaire d'effectuer dans la bande des 15 mètres,  tous travaux d'entretien et de 
réparation de la conduite, après visite des lieux par l'ingénieur en chef du contrôle, en présence du 
propriétaire ou de celui qui exploite le terrain, le cas échéant et après que le maire intéressé en ait été 
informé.

En cas d'urgence, l'ingénieur en chef du contrôle peut ordonné l'occupation immédiate et d'office des 
terrains.
Notification en  est  faite  au propriétaires  et  information  en est  donnée au maire de  la  commune 
intéressée.
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2°) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant.

B – LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1°) Obligations passives 
(art. 7 de la loi n°49-1060 du 02 août 1949 modifiée et art. 2 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950))

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et 
de l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle dans la bande de servitude de 15 mètres.
Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la  
conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou d'arbustes.
Interdiction pour les propriétaires d'effectuer dans la bande réduite de 5 mètres des construction en  
dur et des façons culturales à plus de 0,60 mètre de profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a 
dérogation administrative.

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité  pour le  propriétaire  de procéder,  dans la  bande des  5 mètres,  à  des  construction non 
durables après avis de la société T.R.A.P.I.L. et à des façon culturales à moins de 0,60 mètres de 
profondeur, sauf dérogation.

Possibilité pour le propriétaire de demander dans un délai de un an, à dater du jugement d'institution  
des servitudes,  l'expropriation des  terrains  intéressés (art.  7  de  la  loi  n°49-1060 du 2 août  1949 
modifiée et art. 3 du décret n°50-836 du 8 juillet 1950 modifié).

Possibilité pour le propriétaire, si l'institution des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation 
normale des terrains, de demander (sans délai) l'expropriation des terrains intéressés (article 7 de la 
loi n°49,1060 du 2 août 1949 et article 3ter du décret n°50.836 du 8 juillet 1950 modifié).
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